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Département des Landes 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

ARRÊTÉ prorogeant l'arrêté A-35-PDIPR-S7-2023 
portant interdiction de la pratique de la randonnée 

sur un itinéraire inscrit au PDIPR 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code de l'Environnement et en particulier ses articles L361-1 et suivants et R362-1 
et suivants ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les arrêtés de Monsieur le Président du Département des Landes portant inscription 
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) pour les 
circuits de randonnée du Seignanx Maremne et Côte sud 

Considérant le risque que constitue, pour la sécurité publique, la traversée dangereuse 
de la Route Départementale N ° 112 à la hauteur du pont de l'autoroute A63 sur la 
Commune de Saubion ; 

Sur proposition de Madame la Directrice - DGA Transitions Ecologique, Energétique et 
Mobilités du Conseil départemental des Landes ; 

Article 1er : 

ARRÊTÉ: 

La circulation de tous les usagers (piétons) sur les voies et chemins inscrits au PDIPR est 
interdite jusqu'au 30 juin 2024 sur la boucle N ° 7.1 - Saint-Vincent-de-Tyrosse 
« Circuit de Lous houns » (Cf. carte de localisation ci-dessous) à l'exception des 
agents du Département, gestionnaire du circuit, des services de secours et des 
entreprises ou associations dûment autorisées ou mandatées par les services du 
Département concernés. 

Arrêté publié sur le site de la Collectivité

le 9 janvier 2024.




